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ATTESTATION

REFERENTIEL COMPTABLE 
Les états financiers consolidés de groupe ADM sont établis en conformité avec les normes

comptables internationales publiées par l’IASB et telles qu’adoptées par l’Union européenne

au 30/06/2011, modalité permise par l’avis n°5 du Conseil National de la Comptabilité (CNC)

du 26/05/2005 et est conforme aux dispositions de la circulaire n° 07/09 du Conseil Déontologique

des Valeurs Mobilières (CDVM) du 26/06/2009.

Les normes comptables internationales comprennent les IFRS (International Financial Reporting

Standards), les IAS (International Accounting Standards) et leurs interprétations SIC et IFRIC

(Standards Interpretations Comittee et International Financial Reporting Interpretations Comittee).

PERIMETRE DE CONSOLIDATION AU 30/06/2011

BASE D’EVALUATION
Les états financiers sont présentés en milliers de dirhams (Kdh) arrondis au millier le plus

proche. Les actifs et les passifs sont comptabilisés au bilan à leur coût historique, éventuelle-

ment amortis, sous réserve des cas particuliers suivants:

• Les équivalents de trésorerie, les placements financiers et les instruments dérivés figurent au

bilan à leur juste valeur;

• Les provisions pour risques et charges reflètent la valeur actualisée des paiements estimés.

PRINCIPALES METHODES ET REGLES COMPTABLES
1. Immobilisations incorporelles du domaine concédé
Les immobilisations incorporelles du domaine concédé correspondent au droit d’ADM d’ex-

ploiter le réseau d’autoroutes que lui concède l’ETAT en contrepartie de la réception des usa-

gers du péage. Ce droit est évalué à la juste valeur des  investissements nécessaires à la conception

et à la construction des autoroutes ainsi qu’aux travaux complémentaires relatifs aux amélio-

rations ultérieures.

2. Coûts d’emprunt
Les coûts d’emprunt directement attribuables à la construction d’un actif sont incorporés dans

le coût de cet actif. Dans le cas du Groupe, les actifs éligibles sont les immobilisations incor-

porelles du domaine concédé dont la construction s’étale sur une période de plus de douze

mois.

3. Clients et autres débiteurs
Les créances clients et autres débiteurs ont des échéances à court terme, à l’exception du cré-

dit de TVA. Les créances clients et autres débiteurs sont valorisés à leur valeur nominale.

Celles qui présentent des incertitudes quant à leur recouvrement font l’objet d’une déprécia-

tion. Le crédit de TVA dont l’échéance de récupération est supérieure à 12 mois fait l’objet d’ac-

tualisation ; les ajustements étant portés au compte de résultat.

4. Emprunts et dettes de financement
Les emprunts ordinaires, obligataires et les autres dettes de financement sont évalués au coût

amorti au taux d’intérêt effectif, intégrant les primes d’émission et de remboursement, ainsi que

les frais d’émission et les commissions de garantie.

5. Provisions pour maintien en état de l’infrastructure 
Les obligations contractuelles de maintien en état des ouvrages concédés donnent lieu à la

constatation de provisions pour maintien. Elles sont constituées principalement par le montant

des dépenses de grosses réparations des chaussées attendues et jugées nécessaires pour éteindre

l’obligation dans les 10 prochaines années et calculées sur la base d’un programme pluriannuel

révisé chaque année.

La part à plus d’un an des provisions pour maintien en état de l’infrastructure sont comptabili-

sées en provisions non courantes pour leur montant actualisé. Le cout d’actualisation étant

comptabilisé en charges financières.

6. Chiffre d’affaires
Conformément à l’IFRIC 12, le chiffre d’affaires pour la construction des infrastructures en conces-

sion couvre l’activité d’ADM au titre de ses obligations de conception, de construction et de

financement d’un ouvrage qu’il met à disposition du concédant. Ce chiffre d’affaires est recon-

nu à l’avancement, conformément à la norme IAS 11.

Société Forme Juridique

% d'intérêt et de

contrôle

Méthode de

consolidation

Société Nationale des Autoroutes du Maroc (ADM) SA 100% Société consolidante

ADM- PARK S.A SA 99,92% Intégration globale
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